
 
 

Communiqué n° 7/2023 du 25 juillet  
 

1) Les thermes de Bourbonne-les-Bains (VALVITAL) définitivement condamnés 
 

La Cour d’Appel de Dijon a entièrement confirmé en 2023 les dispositions du jugement du tribunal 
de Chaumont (52) qui avait condamné les thermes de Bourbonne-les-Bains (VALVITAL) en 2021. 
 

Le combat de notre adhérente Mme DIDIERJEAN et de son époux se solde par une victoire méritée. 
 

La sévère solidité de ces deux jugements ayant dissuadé VALVITAL d’aller en cassation, la 
condamnation des thermes de Bourbonne-les-Bains est donc définitive et ce n’est que justice. 
.. 

Nous rappellerons que depuis 2018, notre action avait permis d’appliquer l’illutation locale multiple 
(405) et les cataplasmes multiples (408) sur 5 sites dont le rachis (colonne vertébrale dans sa totalité), 
qui était comptabilisé pour un seul site d’application. 
 

Cela permettait une application quotidienne et sans supplément sur la totalité du rachis (toute la 
colonne vertébrale), ainsi que sur les 2 hanches et les 2 genoux au titre des soins 405 ou 408. 
 

Mais les thermes d’Allevard et de Bourbonne ont triché impunément en scindant le rachis en 3 
sites, sans que l’Assurance Maladie s’y oppose malgré les saisines déposées par la FFCM. 
 

3 sites au lieu de 1 pour le rachis annulent le gain de 2018, car nous revenons à la ridicule 
situation où l'on traitait seulement 2 hanches le 1° jour, puis seulement 2 genoux le lendemain. 
 

Après 3 ans de grenouillage, au lieu de sanctionner les coupables, la Commission Paritaire Nationale du 
Thermalisme (CPNT) rassemblant l’Assurance Maladie (UNCAM) et le Conseil National des Exploitants Thermaux 
(CNETh), s’est reniée en 2021 remplaçant le rachis par : cervicales, dorsales et lombaires, soit 3 sites !  
 

La condamnation définitive des thermes de Bourbonne (VALVITAL), vient donc aussi interpeller 
ceux qui avaient le devoir de faire respecter la Convention Thermale, mais qui ont préféré valider 
un recul au détriment de la qualité globale de la cure et en conséquence, de l’Assurance Maladie. 
 

Elle peut enfin aider les curistes victimes de ce genre d’agissement entre le 01/02/2018 et le 
11/06/2021 à faire valoir leurs droits devant la justice et/ou aider à intervenir auprès des Députés, 
Sénateurs et/ou auprès de tout organisme chargé de veiller à la bonne utilisation des deniers publics.  
 

Références de l’Arrêt de la Cours d’Appel de Dijon : 
Arrêt du 11 mai 2023 (2° Chambre civile)  
N° RG 21/00921 – N° Portalis DBFV - V - B7F - FXXC   - MINUTE N° 186  
Décision déférée à la Cour : au fond du 11 juin 2021 Rendu par le tribunal judiciaire de Chaumont - RG : 2O/00060  
 

2) 100 000 € d’amende pour les thermes de Bagnoles-de-l’Orne (Grp France Therme)  
 

Alors que la FFCM alerte depuis des années l’Assurance Maladie et les curistes de France à propos 
des diplômes obligatoires pour pratiquer la kinésithérapie en cure thermale conventionnelle, nous 
apprenons que les thermes de Bagnoles-de-l’Orne (Groupe France Therme), ont plaidé coupable et 
accepté de payer 100 000 € d’amende suite à une plainte de la CPAM de l’Orne (Cf. lien ci-après). 

 

https://www.ouest-france.fr/faits-divers/escroquerie/les-thermes-de-bagnoles-de-lorne-employaient-des-kines-roumains-non-supervises-100-000-euros-damende-e698c2f0-1cc5-11ee-b2e8-5637fbb93cc6 

 

3) « Bien être » et bourrage de crâne 
 

Le bourrage de crâne continue à sévir pour « modifier la perception des villes thermales dans 
l’esprit du grand public », c’est-à-dire insinuer le remplacement du thermalisme social et 
médicalisé pour tous les malades par le « bien-être » et autres barbotages à l’intention des gens 
aisés et bien-portants, grâce à des centaines de millions d’argent public.  
 

Il s’agit d’effacer des esprits les belles et justes orientations du Conseil National de la Résistance 
(CNR) en 1944 qui ont permis l’instauration du thermalisme social et médicalisé. 
 

Diffusez le tract national de la FFCM en cliquant sur le lien ci-dessous et rejoignez la résistance ! 
https://a87e2b2b-976d-488c-abe5-a2a9f8e3be80.filesusr.com/ugd/cdd428_ec982d1a9a7841fdaa57b7bceda9127a.pdf 

 
 
 

Faites aussi connaître notre site https://ffcm-curistes.wixsite.com/ffcm 


